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PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE l’ÉCOLE SAINT-JEAN-BOSCO 

No de la résolution 

ou annotation 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS 
 

 Procès-verbal de la 3e séance ordinaire tenue le mercredi 7 février 2024 à 18h30 à la 
salle du personnel. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Monsieur Simon Dumouchel 
Madame Marie-Claude Houle 
Madame Heïdi Deschênes 
Madame Jessika Audet-Vaillancourt 
Madame Geneviève Bordeleau 
Madame Nathalie Pépin 
Madame Guylaine Lefebvre 
Madame Sophie Gosselin 
Madame Mélissa Fournier 

Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Représentante du personnel de soutien 
Directrice 

  
 ABSENCES : Julie Paquette, Jean-Samuel Demers 

  
 PARTICIPAIENT ÉGALEMENT : 

 Geneviève Carrier  
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 La directrice Mélissa Fournier, accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance à 18h30. 

  
2. NOMINATION DE LA SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

 
 
CÉ-23-24-18 

Il est proposé par Heidï Deschênes, et résolu, 
 
QUE Jessika Audet-Vaillancourt agisse à titre de secrétaire pour l’année 
scolaire 2023-2024.   
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

 
  

INITIALES DE LA PRÉSIDENTE

INITIALES DE LA DIRECTION
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3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  
 
 
CÉ-23-24-19 

Il est proposé par Simon Dumouchel, et résolu,  
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

  
4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 NOVEMBRE 2023 

  
 
 
CÉ-23-24-20 

Il est proposé par Marie-Claude Houle, et résolu,  
 
QUE le procès-verbal du 29 novembre 2023 soit adopté tel que déposé. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
  

5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
  
 
 

- Campagne de financement : Définir mode de paiement. 
- Augmentation de présence policière : Rien de remarqué et pas de retour 

de la ville. 
- Conseil aux élèves : Non-obligatoire au primaire. 

  
6. QUESTIONS DU PUBLIC  

  
 
 

Rien. 

  

7. TRAVAUX DU CONSEIL 

  
 

CÉ-23-24-21 

 

a. Temps alloué aux matières obligatoires 
 

Il est proposé par Sophie Gosselin, et résolu,  
 
QUE le temps alloué aux matières obligatoires soit adopté. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 

b. Besoin en biens et services 

Propositions améliorations à venir dans les prochaines années. 

c. Projet éducatif 

● -10% des gestes de violence : belle amélioration. 

● % réussite en lecture à améliorer. 
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d. Normes et modalités 

Plan de rattrapage : 
- Ensemble du budget pour les élèves du 1er cycle. 4 x ½ journée par 

semaine (embauche un prof). 
- Le bulletin sera repoussé : remise semaine du 25 mars, soit 2 

semaines plus tard. 
- Modification date du 3e bulletin (semaine du 8 juillet). 

 
e. Saine alimentation 

Revoir notre politique de saine alimentation. 
 

Idées :  
- Journée ou mois thématique, participatif vs restrictif, capsules 

éducatives aux parents et aux enfants. 
- Participatif et pas compétitif pour ne pas mettre de pression et rester 

positif. 
- Impliquer comité saines habitudes de vie. 

  

8. RAPPORT DE LA TECHNICIENNE DU SERVICE DE GARDE 
ABSENCE 

 
 

 

- Nancy Rousseau en remplacement de Julie Paquette. 

-  Valider la boîte vocale du service de garde qui ne permet pas de laisser 
des messages. 

  

9. RAPPORT DU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS 

 24 janvier : reporté au 28 février. 

  

10. OPP 

 Prochaine rencontre lundi le 12 février. 

  

11. CORRESPONDANCES 

 

 
Le courriel du Conseil d’établissement ne fonctionne pas. 

  

12. INFORMATIONS 

 
 

École Peanut (1 enfant allergique) 

- Mélissa a contacté la mère de l’enfant concerné et elle est très inquiète. 
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 - Proposition : l’essayer au printemps 2024 à juin 2024 dans la classe de 
Jean-Samuel. L’infirmière va rencontrer les élèves de la classe concernée 
et elle ira au service de garde. 

- Mettre la mère en contact avec la mère de l’école Brassard/St-Patrice pour 
qu’elles discutent de comment ça se passe dans une autre école. 

13. AUTRES 

 Finissants : budget activité fin d’année 

- Catherine doit nous revenir avec des suggestions et un budget et on va 
décider ensuite. 

- Avoir une idée qu’on peut répéter à chaque année. 

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
CÉ-23-24-22 
 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Guylaine 
Lefebvre, et résolu : 
 
QUE la séance soit levée à 20h02. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ. 

  
   

Heïdi Deschênes, présidente du conseil 
d’établissement 23-24 

 Mélissa Fournier, directrice 

 


